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TRINQUET Main nue 2x2 1D - Tête a Tête 1D
Paleta cuir Chpt - PG.Pleine F et H Chpt - PG.Creuse F et H Chpt

MUR A GAUCHE Pala corta Chpt - Paleta cuir Chpt - PG.Pleine F et H Chpt
PLACE LIBRE Main nue 2x2 1D 

Pala - PG.Pleine F et H Chpt

 

 

Règlement voté à la majorité des présents  lors  du Comité  Directeur du  24/09/2010                                                                                                                                                        
et  APPLICABLE  (suite à décision du bureau du 18/10/2010)                                                                                                                               

pour TOUTES  LES COMPETITIONS dont le début est programmé  à partir du  04/12/2010

Pour des raisons d'assurance, il est préférable que ces personnes soient licenciées à la FFPB                                                                 
et encore mieux si elles sont habilitées : Juge-arbitre

Pour une bonne gestion des résultats,  de la publication de ceux-ci dès le mercredi dans le journal "Sud' Ouest", pour une mise à jour rapide 
du site internet  de la ligue, l'équipe vainqueur  devra impérativement  transmettre  le résultat de la partie                                                                                                 

dès le dimanche soir au responsable du calendrier

LES   2   EQUIPES   AURONT   PARTIE   PERDUE    AVE C   2   POINTS    au    CLASSEMENT

            Pour  les   parties  des   phases    EL IMINATOIRES   :  même   Règlement

 RAPPEL :  Quelle que soit la nature de la partie (groupe, él iminatoire, finale), une   FEUILLE  de  RESULTAT  doit  ETRE   
SYSTEMATIQUEMENT   REDIGEE  et  envoyée  au  responsable du calendr ier dans les délais prévus.  (même si le résultat 

a été signifié par téléphone)

        Les  1/2  Finales  et  Finales  seront  arb itrées par  des  juges-arbitres  désignés                                                                        
par  la  commission  des Juges-arbitres  de la  Lig ue  des  Landes

Compétitions de  Place  libre  : en cas de partie non jouée pour cause de la  météo : application du règlement fédéral :                                                                          
la partie doit obligatoirement se jouer de 24h en 24h à partir de la date prévue (avertir le responsable du calendrier )

Tel/Fax - 05 58 77 18 54

POUR  TOUT  RESULTAT  NON  PARVENU  A   13H   LE  LUNDI  SUIVANT  LA  DATE  PREVUE  DE  LA  PARTI E :

ARBITRAGE   SENIORS  et  PENALITES   SPORTIVES  POU R   NON   RECEPTION   de  RESULTATS

Pour les compétitions Championnat  de Ligue (ou  Tournoi en fonction du règlement)

                  Dès  le  début  des  parties  de  groupe   :  chaque  équipe  est  responsable  de  l'arbitrage  de  la  partie  et  
désigne    une   personne   pour   assurer   cette   tâche



Ligue Landes  Pelote Basque  - Espace Grand Tourren - Allée des Magnolias - 40230 ST Vincent de TYROSSE MISE A JOUR
Site Internet http://www.llpb.fr E-mail ligue@llpb.fr 18/10/2010

TRINQUET Main nue 2x2 2D-3D - Tête a Tête 2D-3D-Juniors
PG.Pleine F Coupe et H Coupe et Tournoi - PG.Creuse H Coupe
PG.Creuse F  Tournoi

MUR A GAUCHE Paleta Cuir Coupe-Juniors- PG.Pleine F Coupe et H Coupe et Tournoi - PG.Creuse H Coupe
PLACE LIBRE Main nue 2D-3D

PG.Pleine F Coupe
PG.Pleine H Coupe-Trophée-Tournoi 

            Dès  le  début  des  parties  des   pha ses    ELIMINATOIRES   :  chaque  équipe  est  responsable  de  l'arbitrage  de  la  
partie  et  désigne    une   personne   pour   assurer   cette   tâche

Pour des raisons d'assurance, il est préférable que ces personnes soient licenciées à la FFPB                                                                 
et encore mieux si elles sont habilitées : Juge-arbitre

Pour une bonne gestion des résultats,  de la publication de ceux-ci dès le mercredi dans le journal "Sud' Ouest", pour une mise à jour rapide 
du site internet  de la ligue, l'équipe vainqueur  devra impérativement  transmettre  le résultat de la partie                                                                          

dès le dimanche soir au responsable du calendrier

Tel/Fax - 05 58 77 18 54

Règlement voté à la majorité des présents  lors  du Comité  Directeur du  24/09/2010                                                                                                  
et  APPLICABLE  (suite à décision du bureau du 18/10/2010)                                                                                                                               

pour TOUTES  LES COMPETITIONS dont le début est programmé  à partir du  04/12/2010

Pour  TOUTES  les  autres  compétitions  SENIORS

    Pour  les  parties  de  GROUPE,  l'équipe vainqueur   devra  impérativement    transmettre  le  résultat  de  la  partie   au   responsable du  
calendrier  pour  le mercredi  suivant  la  date  prévue  de  la  partie ( sur Imprimé spécifique : Feuille  de  Résultat )

POUR  TOUT  RESULTAT   NON   PARVENU   LE  MERCREDI    SUIVANT   LA  DATE   PREVUE   DE   LA   PARTIE :

LES   2   EQUIPES   AURONT   PARTIE   PERDUE    AVE C   2   POINTS    au    CLASSEMENT

      RAPPEL :  Quelle  que  soit  la  nature de  la  partie (grou pe, éliminatoire, finale),  une   FEUILLE  de  RESU LTAT  doit  
ETRE   SYSTEMATIQUEMENT   REDIGEE  et  envoyée  au  responsable  du  calen drier dans  les  délais  prévus.  (même si 

le résultat a été signifié par téléphone)

ARBITRAGE   SENIORS  et  PENALITES   SPORTIVES  POU R   NON   RECEPTION   de  RESULTATS

        Les  1/2  Finales  et  Finales  seront  arb itrées par  des  juges-arbitres  désignés                                                                       
par  la  commission  des Juges-arbitres  de la  Lig ue  des  Landes

Compétitions de  Place  libre  : en cas de partie non jouée pour cause de la  météo : application du règlement fédéral                    
la partie doit obligatoirement se jouer de 24h en 24h à partir de la date prévue  ( avertir le responsable du calendrier )


